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NOTE	DE	PRESSE	

Les Lucioles, 
des pratiques professionnelles reconnues. 

Isabelle Grimault, haut-commissaire à la lutte contre la pauvreté, 
effectue une visite des Lucioles afin d’échanger sur les pratiques mises 
en place pour faciliter l’insertion du parent. 

La structure Les lucioles 

Le multi-accueil « Les lucioles » accueille des enfants à partir de 2 mois ½ (vaccination 
obligatoire) jusqu’à l’entrée à l’école. Les Lucioles sont agréées pour 50 places (59 en 
surnombre). Cet établissement dispose d’un agrément modulaire à 40 places actuellement 
pour le mercredi et les périodes de vacances. 



L’équipe de professionnels est composée d’une directrice, d’une infirmière puéricultrice, de 2 
éducateurs de jeunes enfants, 7 auxiliaires de puériculture, 6 agents petite enfance, 1 apprentie 
EJE, d’une assistante administrative, de deux cuisiniers. 

Cette structure a la particularité en effet d’avoir sa propre cuisine et un cuisinier impliqué 
auprès des producteurs locaux. Les repas sont des temps privilégiés qui permettent d’éveiller 
les enfants au goût. 

Le médecin de crèche est également très présent auprès de l’équipe pluridisciplinaire et des 
familles. Une psychologue accompagne l’équipe dans l’analyse de pratique. 

Labellisée AVIP 

Le multi accueil Les Lucioles s’adapte aux familles en proposant des accueils occasionnels ou 
permanents notamment pour les parents en recherche d’emploi. Dans le cadre du plan de 
rebond Petite Enfance et en échangeant avec la CAF, Parthenay-Gâtine a demandé la 
labellisation AVIP puisque le fonctionnement mis en place dans la structure multi-accueil Les 
Lucioles répondait au cahier des charges. 

La structure est la première du département des Deux-Sèvres à être labellisée Crèche AVIP, 
crèche à vocations d’insertion professionnelle. Les crèches labellisées « AVIP » réservent au 
minimum 20% des places pour les jeunes enfants, de 0 à 3 ans dont les parents sont 
demandeurs d’emploi et volontaires pour s’engager dans une recherche d’emploi active. Une 
instance de concertation entre la Caf des Deux-Sèvres, la Msa Poitou, l'Etat, le Conseil 
départemental, le Pôle emploi, la Mission locale et d'autres acteurs de l'insertion se réunit deux 
fois par an.  

Une crèche AVIP accueille les enfants comme toutes les autres crèches. Elle applique le même 
tarif et répond aux mêmes exigences de qualité. Elles sont des leviers efficaces agissant à la fois 
sur la levée des freins au retour à l’emploi et sur la réduction des inégalités sociales dès 
l’enfance. 

La crèche s’engage à tout mettre en œuvre pour développer de manière progressive le temps 
d’accueil en visant un accueil durable. Une personne ressource est identifiée dans 
l’établissement. Elle est en charge du suivi de l’accompagnement de ces familles et de la bonne 
coordination avec les partenaires accompagnant les parents en parcours d’insertion 
professionnelle. 

Obtenir ce label permet de créer des échanges et des liens entre les professionnels de 
l’insertion professionnelle et de la petite enfance. Cette démarche est essentielle pour soutenir 
l’attractivité de l’emploi et le maintien des familles avec de jeunes enfants sur le territoire.  

Démarche Premiers pas 

Des experts du dispositif national « Premiers pas » ont audité la structure en 2021 et ont repéré 
la place des parents au sein de la structure. La structure donne le temps à l’enfant et au parent 
d’intégrer Les lucioles. Les professionnels prennent le temps d’échanger avec les parents dans 



cette phase d’accueil pour permettre à l’enfant de s’épanouir et de grandir jusqu’à l’école. 
Chaque année, des formations parents-professionnels sont organisées. 

La priorité de l’équipe est d’accompagner chaque enfant individuellement et dans la 
bienveillance. 

Cette analyse, par deux sociologues, permet de documenter au niveau national, les bonnes 
pratiques professionnelles qui existent déjà aux Lucioles dans la perspective d’être en capacité 
de préciser concrètement le contenu d’une politique publique visant spécifiquement le 
développement et le bien-être de l’enfant. Cette évaluation fera l’objet d’une publication en 
Dossier d’étude par la Direction des statistiques, des études et de la recherche de la Cnaf. 

En chiffres 

Les Lucioles ont accueilli en 2021 : 18 familles en démarche d'insertion professionnelle, (36 % 
des familles) pour 357 heures effectives d’accueil.  

La CAF et MSA ont accompagné en 2021 le multi accueil Les lucioles par une aide au démarrage 
de 20 000 euros. 


